
  
 

 

 

 

 

Le point de départ du sentier se trouve au 
centre du village (alt. 788m). Il faut 
environ 1h30 pour atteindre le Poste 
d’Observation (Alt. 1162.28 m). Vous 
pourrez y observer bien évidement des 
cerfs mais aussi des mouflons, des 
sangliers et de nombreux rapaces qui 
peuplent ces lieux. 
Si vous le souhaitez, le sentier se 
prolonge jusqu’au plateau du Cuscionu : 
environ 5 heures en partant de Quenza. 
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Alors qu’il avait disparu depuis 1969, le cerf de 
Corse, espèce endémique commune à notre île et 
à la Sardaigne, a été réintroduit à l’état sauvage 
par lâchers successifs à partir de 1998. On estime 
aujourd’hui le nombre de cerfs « in natura » à 
environ 4000 individus. 
Peut-être aurez-vous la chance d’en observer 
 en vous promenant dans la région. 

QUENZA 
U VIOLU DI U CERVU 
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